
Indivision prolongée

------------------------------------ 
Par dromada 

Bonjour,
mon père est décédé il y a quelques années. Il était remarié mais n'a pas eu d'enfant avec sa seconde femme.
Depuis, nous n'avons pas été en mesure de nous entendre sur une forme de partage, et nous sommes brouillé. Ils
étaient mariés sous le régime de la communauté universelle avec attribution au conjoint survivant de la moitie en PP, et
de l'autre moitié en usufruit, ce que j'interprète et respecte comme une volonté de vouloir protéger ma belle-mère.
Le patrimoine était constitué d'avoirs bancaires diverses (Codevi, PEL, PEA, Livret A, ?) ainsi que d'une SA dont la
vente du fond de commerce a été rapidement effectuée, en commun accord.
Qu'advient-il des avoirs bancaires dans le cas d'une indivision ?
La SA étant toujours existante, elle est gérée par ma belle-mère. Elle ne contient plus que des avoir bancaires et un
appartement pour lequel elle doit payer un loyer.
Ayant constaté des mouvements comptables suspects, je me suis penché sur les bilans et résultats de la SA pour y voir
plus clair. Comme la SA n'a d'activité que la location de l'appartement, les mouvements comptables devraient être
assez simples et réguliers. Mais cela n'est pas le cas, et tout semble indiquer que des sommes non négligeables ont été
bougées d'un poste a un autre. Au fil des ans, la SA ne fait que des pertes, le loyer ne couvrant pas les couts de gestion
et autres (sans doute la réfection de la cuisine et de la salle de bain). En parlant de loyer, celui-ci est d'ailleurs 2.5 fois
inferieur au prix moyen de la localité.
Y a-t-il donc lieu de penser que des risques de recel successoral ont lieu ? Qu'elle est la meilleure démarche à suivre ?
Qui doit constater l'éventuel recel ?
Egalement, sachant que mon père est décédé avant 2006, l'action en réduction est-elle toujours possible? Mon intention
n'a jamais vraiment été de l'enclencher, ne voulant pas mettre ma belle mère "a la rue". Mais s'il s'avère qu'elle est
coupable de recel, il se pourrait que j'y sois contraint
Merci de vos réponses.


